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L’an deux mil treize, le 13 juin à dix  heures trente, le bureau syndical du SMIRTOM du 
Saint-Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET,  président. 
 
Date de la convocation :        3 juin 2013 
 
Nombre de membres :  Nombre de membres : 13 
 Présents :    10 
 Pouvoir :      0 
 Absents, excusés : 3 
 
Présents 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : Monsieur Bernard JAMET 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D’AUBOIS : 
Messieurs Michel POUILLARD,  Olivier HURABIELLE 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : Messieurs Richard KOWALYSZIN,  
Michel MONSEAU 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : Messieurs Robert BELLERET, Thierry 
PORIKIAN 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TERRES DU GRAND MEAULNES : Monsieur  Dominique 
DUBREUIL 
COMMUNAUTE DE COMMUNES  BOISCHAUT  MARCHE : Monsieur André THOMAZON 
COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : Monsieur Régis DU FAYET DE LA TOUR 
 
 
Absents, Excusés 
COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON  BOISCHAUT  CHER: Messieurs Christian FAUCHER, 
Jean GUILLOT 
SIVOM  SANCERGUES SAINT MARTIN DES CHAMPS : Monsieur Jean- Luc CHARACHE 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



BUREAU SYNDICAL  

SMIRTOM DU SAINT AMANDOIS 

------------------------------------- 

Séance du 13 juin 2013 

------------------------------------ 

                                Délibération n° 2013-DB009 

 

ADHESION AU CERCLE NATIONAL DE RECYCLAGE 

Le président présente aux membres de l’assemblée, le cercle national du recyclage. 

Cette association régie par la loi du 1er juillet 1901 a pour objet : 

-de promouvoir la collecte sélective, le tri et le recyclage des déchets 

- d’aider les collectivités locales dans la mise en place des meilleures solutions pour participer 
aux économies de matières premières et d’énergie et de préserver l’environnement 

-de soutenir toute initiative à caractère écologique permettant la création d’activité et la 
sensibilisation de la population 

- d’encourager le respect des règles de protection de l’environnement dans les domaines du 
recyclage, de la valorisation, des technologies propres, etc… 

-de représenter ses adhérents dans un souci de défense de l’intérêt public 

Après en avoir délibéré, le bureau syndical décide : 

- d’adhérer au Cercle National du Recyclage 

- de régler, chaque année, la cotisation relative à cette adhésion, soit 1 921 € pour 2013 

- de désigner un représentant au sein des diverses instances de cette association et de 
l’autoriser à signer les différents actes nécessaires à cette adhésion 

- d’imputer le montant de cette cotisation annuelle sur le crédit qui sera ouvert à l’article 
6532 du budget. 

La délibération est votée à l’unanimité. 

POUR EXTRAIT CONFORME 
 
Le président, 
 
 
Bernard JAMET 


